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Baisse du nombre 
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46 Mds € de 
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+8,2 % sur 1 an
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aux assurés

+5,4 % en 1 an
+41,3 % en 13 ans

Augmentation de 
5,8% des charges 

de gestion en 2024 
(19% des 

cotisations)

Résultat technique 
positif (+1,6%)

Les produits collectifs 
déficitaires (-2,0%)

Les produits individuels 
excédentaires (+5,7%)

Une bonne solvabilité 
moyenne de la plupart 

des acteurs santé
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1© Actélior | Janvier 2026

Sur la situation financière des organismes 
complémentaires assurant une couverture Santé

Analyse des rapports sur la stabilité financière des 
organismes complémentaires depuis 13 ans



1. L’ASSURANCE SANTÉ, UN MARCHÉ TOUJOURS PLUS CONCENTRÉ

La forte érosion du nombre d’acteurs de 2006 à 2024 (-62%) s’observe essentiellement chez les 
mutuelles :

Stabilité du nombre 
de sociétés 
d’assurance (SA)

Baisse (-21) du nombre 
d’institutions de 
prévoyance (IP), soit une 
baisse de 46%. 

Chute du nombre de 
mutuelles (-600) soit 
une baisse de 71%

Les 10 plus grands acteurs collectent 41% des 
cotisations santé en 2024 (-1 point depuis 2023). 

Il y a 10 ans, ils ne représentaient que 35% du marché.

Les 20 plus grands acteurs collectent 58% des 
cotisations santé en 2024 (-1 point depuis 2023).
C’est une hausse de 8 points par rapport à 2014.
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2. LES COTISATIONS EN SANTÉ 

Chiffre d'affaires des 
organismes 
complémentaires 
toujours en 
progression en 2024, 
avec une croissance 
pour l’ensemble des 
acteurs.
L’augmentation 
observée de 8,2 % du 
montant des 
cotisations est sans 
précédent au cours 
des 10 dernières 
années.

Enfin, une hausse du nombre de contrats responsables est 
notable depuis 2016, témoignant de l’impact de la réforme du 

1er avril 2015.
La part de chaque type de contrat est stable entre 2023 et 

2024.
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+ 8,2%

La hausse des cotisations pour les entreprises d’assurance provient en partie d’un transfert de portefeuille de 
la mutuelle La Mutuelle Générale vers l’entreprise d’assurance LMG Assurances.

19,6 19,6 19,8 20,3
21,4

22,9

15,6

18,6
19,6 20,3

21,6

23,6

0

5

10

15

20

25

2015 2020 2021 2022 2023 2024

C
ot

is
at

io
ns

 e
n 

m
ill

ia
rd

s 
d’

Eu
ro

s

Evolution des cotisations en santé par type de contrats

Contrats individuels Contrats collectifs

Depuis 12 ans, la proportion des contrats collectifs est globalement en hausse. Depuis 2023, le chiffre 
d’affaires en santé des contrats collectifs est supérieur à celui des contrats individuels.

Part des contrats non 
responsables

3% des 
cotisations HT
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3. RAPPORT P/C

Les cotisations ayant évolué plus fortement que les prestations, les P/C sont en 
baisse entre 2023 et 2024.

 Le collectif génère structurellement moins de marge que l’individuel. 
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Les P/C 2024 sont en 
baisse par rapport à ceux 

de 2021-2023.

Le collectif s’améliore 
tandis que l’individuel se 

dégrade en 2024. Les 
P/C en collectif et 

individuel sont 
identiques. Les P/C sont 

supérieurs à ceux des 
Mutuelles et des SA.

Les P/C sont plus bas 
que ceux des Mutuelles 
et des IP aussi bien en 

individuel qu’en 
collectif.

Nous observons des écarts importants de dépenses en dentaire et optique pour les IP dont les 
contrats sont majoritairement des contrats collectifs (total 38% et 35% pour les IP en 2023 et 2024 

contre 25% pour les SA et 23% pour les mutuelles en 2024) destinés à des actifs par rapport aux autres 
organismes.

Notons que les soins hospitaliers, les soins de ville et la pharmacie sont globalement plutôt cohérents 
entre les années et les structures (aux alentours de 40% des cotisations).

Les prestations « Autres » comportent les variations de provisions pour sinistres restant à payer (qui ne peuvent être ventilées par poste 
de soins) ainsi que le versement de la contribution exceptionnelle liée à la crise de Covid-19 (en 2021, ce versement est toutefois 
entièrement compensé, au sein des prestations « Autres », par le déprovisionnement de cette contribution dans les variations de 
provisions pour sinistres). Les variations de provisions pour sinistres pouvant être négatives, les prestations « Autres » peuvent 
également être négatives.

Source: ACPR, calculs DREES
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3. RAPPORT P/C

La consommation des assurés des Institutions de Prévoyance est similaire à celle des contrats collectifs, ce qui s’explique 
par le fait que les Institutions de Prévoyance ne portent quasiment que des contrats collectifs (88% des cotisations 

collectées par les IP proviennent de contrats collectifs).

Les consommations en optique et dentaire sont plus élevées sur les contrats collectifs, dont les garanties sont en général 
plus couvrantes. Par ailleurs, ces postes enregistrent une baisse de consommation (en % des cotisations) entre 2023 et 

2024, essentiellement sur les contrats collectifs de chaque organisme.

Les contrats individuels, dont la moyenne d’âge est sensiblement plus élevée que les contrats collectifs, ont des 
consommations significativement plus hautes sur l’hospitalisation. 

Les soins de ville ont vu leur consommation augmenter entre 2023 et 2024 d’environ 2 points pour chaque type de contrat.

Les prestations « Autres » comportent les variations de provisions pour sinistres restant à payer (qui ne peuvent être 
ventilées par poste de soins) ainsi que le versement de la contribution exceptionnelle liée à la crise de Covid -19 (en 2021, 
ce versement est toutefois entièrement compensé, au sein des prestations « Autres », par le déprovisionnement de cette 
contribution dans les variations de provisions pour sinistres). Les variations de provisions pour 
sinistres pouvant être négatives, les prestations « Autres » peuvent également être négatives.

Source: ACPR, calculs DREES

Lecture du graphique :
Le graphique indique les 

dépenses par grand poste, en % 
des cotisations. Le total 

représente donc le P/C brut 
moyen du marché (79%).

Exemple : les dépenses totales 
en soins et prothèses dentaires 
sont passées de 16% à 14% des 
cotisations entre 2023 et 2024.

Note : Les « soins hospitaliers » correspondent aux soins à l'hôpital public ou en cliniques 
privées et aux honoraires des praticiens libéraux exerçant en cliniques privées. Les « soins 
dentaires » correspondent aux soins des dentistes (y compris prothèses dentaires) exerçant 
en cabinets libéraux ou en centres de santé. Les « autres soins ambulatoires » correspondent 
aux soins des médecins (qui incluent la contribution au forfait patientèle médecin traitant ; 
FPMT, encadré 4), des sages-femmes et des auxiliaires médicaux, en cabinets libéraux ou en 
centres de santé, à la consommation des laboratoires de biologie médicale, aux transports 
sanitaires et aux établissements thermaux. Les « médicaments » correspondent aux 
médicaments en ambulatoire. L'« optique » correspond à l'optique médicale. Les 
« audioprothèses » correspondent aux audioprothèses y compris entretien, réparation, 
prestations de suivi, etc. Les « autres dispositifs médicaux » correspondent au matériel, 
pansements, orthèses, prothèses et véhicules pour handicapés physiques, hors 
audioprothèses et optique. Les « prestations connexes à la santé » correspondent aux 
prestations de confort à l’hôpital ou en cures thermales (chambre particulière, lit 
accompagnant, télévision, etc.) et aux prestations à la périphérie des soins de santé, comme 
les pratiques de soins non-conventionnelles (ostéopathe, psychologue, etc.) et la prévention 
(vaccinations internationales, etc.). Les prestations « autres » correspondent aux prestations 
accessoires à la santé (prime de naissance, garde d’enfant, aide-ménagère, décès, etc.), aux 
soins en unités de soins de longue durée (USLD). Depuis le rapport 2024 portant sur l'année 
2023, les variations de provisions pour sinistres restant à payer sont ventilées par poste de 
soins, et non plus incluses dans les prestations « autres ».
Lecture : En 2023, les prestations de soins dentaires versées par les mutuelles ont représenté 
15 % de leurs cotisations.
Champ : Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle au titre de leurs contrats 
santé (hors indemnités journalières) et contrôlés par l’ACPR au 31/12/2023.
Source : ACPR, calculs DREES.
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Taux exprimés en % des cotisations collectées en santé en 2024

Champ : Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle et contrôlés par l’ACPR au 31/12/2024 

4. DES STRUCTURES DE FRAIS DIFFÉRENTES

Les structures de frais varient fortement en fonction des acteurs.
Les sociétés d’assurance ont les frais les plus élevés compte tenu notamment de frais 

d’acquisition bien supérieurs.

Les frais sont sensiblement plus importants en individuel (21% contre 17% en collectif), ce qui 
est essentiellement lié aux frais d’acquisition plus élevés en individuel.

Les taux de frais baissent légèrement au global en relatif pour atteindre 18,8% des cotisations 
HT. Cependant, la forte hausse des cotisations, implique une augmentation des commissions.
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Institutions de 
prévoyance

En 2024, le résultat 
technique global est 

bénéficiaire à +1,6% des 
cotisations hors taxe. 

C’est l’un des 
pourcentages les plus 
élevés depuis 2011 (le 

maximum étant de 
+1,7% en 2020).

Les résultats sont 
globalement 

excédentaires sur les 
contrats individuels 
(+5,7%) et déficitaires 

sur les contrats 
collectifs (-2,0%).

5. LA RENTABILITÉ

Mutuelles
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d'assurance

Ensemble

Les contrats collectifs sont 
déficitaires chaque année 

observée et pour chaque 
typologie d’organisme. Seuls 

les contrats individuels 
permettent de dégager de la 

marge technique. Ces 
excédents ont diminué par 

rapport à 2022.
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6. SOLVABILITÉ FINANCIÈRE

La proportion de sociétés d’assurance présentant un ratio de solvabilité inférieur à 200% est en sensible baisse. 
Le niveau de solvabilité des mutuelles et des institutions de prévoyance est globalement stable en 2024.

Les couvertures moyennes du SCR restent au-dessus des exigences réglementaires malgré quelques 
fluctuations, témoignant d’une bonne santé financière globale du secteur.  La performance particulièrement 

forte des mutuelles reflète leur gestion prudente. 

Note sur les états FR.14 :

Les états FR.14.01 et FR.14.02 (anciennement états statistiques E1 et E2) 
permettent de connaitre le nombre d’assurés et de bénéficiaires et les 
différentes garanties proposées par les organismes assureurs sur le champ 
des risques sociaux (santé, retraite, décès, chômage, invalidité, etc.). 

L’état FR.14.03 (anciennement état statistique E3), en décomposant les 
prestations santé versées aux bénéficiaires (remboursements de 
médicaments, de consultations de médecins, de séjours hospitaliers, etc.), 
permet de connaitre le reste-à-charge des ménages français pour chacun de 
ces types de soins et bien médicaux.

L’état FR.14.04 éclaire les frais de gestion de cette activité santé, notamment 
ceux liés à des dispositifs particuliers (gestion de la CSS, gestion d’un régime 
général en délégation).

Champ : Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle au titre de leurs contrats santé (hors 
indemnités journalières) et contrôlés par l’ACPR au 31/12/2024
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